
C’est un important programme qui
va se réaliser progressivement de 2012
à 2016. Pour mener à bien cette
réalisation, la Communauté de la Boucle
de la Seine (CCBS) a besoin de vous !
Copropriétaires (ce recensement ne
concerne pas les particuliers), il est
indispensable de penser à ajouter « le
raccordement à la fibre » à l’ordre du jour
de votre prochaine assemblée générale.

À l’ordre du jour des AG
De plus, pour tous les logements
collectifs et copropriétés, il est
absolument nécessaire de recenser
les syndics d’immeubles, associatifs et
professionnels, les associations de
co-propriétaires afin de constituer
le fichier qui permettra d’organiser
l’arrivée de la fibre optique dans les
espaces privés gérés par ces
organismes.

En effet pour que la fibre arrive dans votre
logement, il faudra que votre Syndic
d’immeuble, de copropriété ou autre gérant
signe une convention avec France Télécom
les autorisant à installer la fibre dans les
parties communes
La CCBS organisera avec France Télécom à
l’aide de ces listes, des réunions
d’information au fur et à mesure du
déploiement. Celles-ci permettront de
s’informer sur les avantages du réseau fibré,
les conditions du raccordement et les
obligations de l’opérateur.
Inscrivez-vous en retournant le coupon
ci-contre (téléchargeable sur le
www.sartrouville.fr) par courrier :
Mairie de Sartrouville - Correspondant Fibre
- BP 275 -78506 SARTROUVILLE
ou mél : lafibre@ville-sartrouville.fr

(( Plus d’informations
sur le www.cc-boucledelaseine.fr

Vie commune

U
n conseiller vous accueille pour vous apporter conseils juridique,
financier ou fiscal sur les différents aspects du logement (location,
impayés et expulsions, habitat non décent, achat de biens
immobiliers, fonctionnement des copropriétés, avantages fiscaux,

assurances…).
Attention ! Le juriste de l’ADIL vous renseigne sur des points précis du droit
et vous oriente vers les organismes spécialisés mais il n’intervient pas dans
les procédures contentieuses. Il vous accueille uniquement sur rendez-vous.

(( ADIL, sur rendez-vous au PAD, 118 avenue Georges-Clemenceau
Tél. : 01 61 04 20 99. Renseignements : www.adil78.org 

D’autres permanences, également sur rendez-vous, sont possibles sur le
territoire de la Communauté de communes de la Boucle de la Seine (CCBS) :

Les rdv peuvent se prendre auprès de chaque commune de la CCBS aux
lieux indiqués.

Point d’Accès au Droit - Mairie

Conseils juridique, financier
ou fiscal : l’ADIL est là
L’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL)
assure à nouveau, depuis octobre 2011, des permanences sur Sartrouville les lundis matins au Point
d’accès au droit (PAD) et le 1er lundi après-midi de chaque mois en mairie (salle Demont).

Informations sur la résidence
Nom résidence(s) concernée(s) :................................................................................

Adresse postale de(s) la résidence(s) : ..................................................................

..............................................................................................................................................................

Nom du gardien :...................................................................................................................

Téléphone du gardien : ....................................................................................................

Informations sur le syndic
Nom du syndic : ......................................................................................................................

Type de syndic : cochez la case
Associatif / bénévole
Association Syndicale Libre
Association Foncière Urbaine Libre
Autre

Nom de la personne en charge du syndic :......................................................

Adresse du syndic : ...............................................................................................................

..............................................................................................................................................................

Téléphone du syndic :........................................................................................................

Information sur le nom du président du Conseil Syndical :
Nom du président du conseil syndical :..............................................................

Adresse du conseil syndical :........................................................................................

..............................................................................................................................................................

Téléphone du conseil syndical :.................................................................................

Information sur l’Assemblée Générale
Date de la prochaine AG :................................................................................................

Permanences Lieu Horaires

lundi matin
Maison des Droits et des Devoirs /

Point d’accès au Droit (PAD)
9h - 12h

1er lundi après-midi
du mois 

Mairie, rue Buffon - Salle Demont 14h- 17h

Jours de permanences Commune Lieu Horaires

2ème, 3ème et 4ème lundis
après-midi du mois

HOUILLES Hôtel de Ville 14h - 17h 

vendredi matin CHATOU
C.C.A.S.

16 rue Camille Périer
9h - 12h

1er et 3ème vendredis
après-midi du mois 

CARRIERES-
SUR-SEINE

C.C.A.S.
25 route de Chatou

14h - 17h

2ème et 4ème vendredi
après-midi

MONTESSON
C.C.A.S.

Hôtel de Ville 
14h - 17h

La fibre arrive dans la Boucle
Copropriétaires, faites-vous connaître !
La Communauté de Commune de la Boucle de la Seine (Carrières-sur-Seine, Croissy-sur-Seine, Chatou,

Houilles, Montesson, Le Vésinet et Sartrouville) a été sélectionnée par France Télécom parmi les
premiers territoires français pour le déploiement de la fibre optique dès 2012. Les copropriétés doivent
penser dès aujourd’hui au raccordement à la fibre. (
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